
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE15698

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

collectivités territoriales
Question écrite n° 15698

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la situation des villes
ayant fait l'objet d'un câblage et dont le câblo-opérateur n'a pas achevé la totalité des travaux sur une ville. En
effet, les câblo-opérateurs ont développé, voici 10-15 ans, de tels projets qui ont connu de multiples vicissitudes
d'implantation et de raccordement, en raison notamment des difficultés et péripéties boursières de certaines
entreprises du secteur, notamment la Société UPC. Ces villes dont Le Raincy, en Seine-Saint-Denis,
connaissent une situation délicate, avec des investissements particulièrement importants, mais inutiles. Les
pouvoirs publics pourraient utilement se pencher sur cette question en suscitant une mission pour évaluer les
conditions du câblage de ces villes, pouvant passer un éventuel rachat par les collectivités locales des réseaux
existants. Il lui demande de lui préciser si elle compte entreprendre cette action.
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